
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2023_037
OBJET : ZAE Les Fourches - Révision des Tarifs - Zone existante

Exposé

Les  derniers  travaux  d’aménagement  de  la  partie  « existante »  du  Parc  d’Activité  des
Fourches (plan annexé) vont s’achever d’ici la fin du premier semestre 2023.

Le bilan de cette opération est chiffré à 1 158 000 € HT dont un 1 050 000 € HT sont imputés
à  la  commune  de  Cherbourg-en-Cotentin  par  le  biais  du  mécanisme  de  l’attribution  de
compensation libre non pérenne et conformément aux accords de la CLECT.

Pour le reliquat du montant de ces travaux dont la cause résulte de la révision des prix des
marchés,  il  est  proposé  de  modifier  le  tarif  des  derniers  lots  d’activité  restant  à
commercialiser  et  d’appliquer  le  prix  de  36,00  €  HT /  m²,  sous  réserve  de  l’accord  du
Domaine.

Ainsi,  la  Ville  de Cherbourg-en-Cotentin  cédera au Cotentin  les terrains selon le  tarif  de
15,24 € HT / m² et le Cotentin procédera à leur aliénation aux porteurs de projet selon le tarif
de 36,00 € HT / m².

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 166 - Contre : 0 - Abstentions : 8) pour :

- Fixer  le montant du prix des lots d’activité du Parc d’Activité des Fourches (partie
existante) restant à commercialiser à 36,00 € HT / m² sous réserve de l’accord du
Domaine,

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.
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- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Hubert LEMONNIER

Annexe(s) :
Plan ZAE les Fourches
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